
Quels documents remettre impérativement au salarié à
l'embauche ?

Réponse courte

Les documents à remettre impérativement au salarié à l'embauche au Luxembourg sont : le contrat de travail écrit

signé par les deux parties, la copie de la déclaration d'entrée à la sécurité sociale, la notice d'information sur la

protection des données personnelles, le règlement d'ordre intérieur ou une note sur les règles internes, la notice

d'information sur la convention collective si applicable, la fiche d'accueil sécurité pour les postes à risques, et une

information sur l'égalité de traitement et les voies de recours.

La remise de ces documents doit être réalisée au plus tard au moment de l'entrée en service du salarié, dans des

conditions permettant une prise de connaissance effective. Il est recommandé de faire signer un accusé de

réception pour chaque document et de conserver une copie dans le dossier individuel du salarié.

Définition

L'embauche d'un salarié au Luxembourg implique pour l'employeur la remise de documents obligatoires visant à

formaliser la relation de travail, à garantir l'information du salarié sur ses droits et obligations, et à assurer la

conformité avec la législation en vigueur. Ces documents doivent être remis au plus tard au moment de l'entrée

en service du salarié, sauf disposition spécifique prévoyant un délai différent.

Le respect de cette obligation contribue à la transparence de la relation de travail et à la protection juridique des

deux parties. La remise des documents doit être traçable et réalisée dans des conditions permettant au salarié

d'en prendre connaissance de manière effective.

Conditions d’exercice

L'obligation de remise des documents à l'embauche s'applique dans les conditions suivantes.

Critère Détail

Employeurs concernés Tout employeur établi au Luxembourg, indépendamment de la taille ou du secteur d'activité

Types de contrat CDI, CDD, temps plein, temps partiel, apprentissage

Salariés concernés Tous les salariés, y compris frontaliers, mineurs et apprentis sous droit luxembourgeois

Sanctions Sanctions administratives, amendes, voire requalification du contrat de travail

Égalité de traitement Respect obligatoire lors de la remise, sans discrimination
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Modalités pratiques

Les documents suivants doivent impérativement être remis au salarié lors de l'embauche.

Document Détail

Contrat de travail

écrit

Mentions de l'art. L.121-4 : identité des parties, date d'entrée, poste, durée du travail,

rémunération, congés, préavis, convention collective. Signé avant la prise de fonction

Déclaration d'entrée

CCSS

Copie de la déclaration auprès du CCSS (art. 3 du Code de la sécurité sociale), réalisée

avant le début effectif du travail

Notice protection des

données

Finalités, base légale, destinataires, durée de conservation et droits du salarié (loi du 1er

août 2018)

Règlement d'ordre

intérieur
Communication du règlement existant ou, à défaut, note sur les règles internes essentielles

Notice convention

collective
Information sur l'existence de la convention collective applicable et modalités de consultation

Fiche d'accueil

sécurité
Obligatoire pour les postes à risques particuliers (art. L.312-1)

Information égalité de

traitement
Principes d'égalité et voies de recours en cas de discrimination (art. L.241-1 et L.251-1)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de faire signer au salarié un accusé de réception pour chaque document remis, afin de garantir la

traçabilité et de disposer d'une preuve en cas de contestation. Les documents doivent être rédigés dans une langue

comprise par le salarié, en tenant compte de sa nationalité ou de sa maîtrise linguistique.

L'employeur doit veiller à l'exhaustivité et à la conformité des informations figurant dans le contrat de travail et les

notices d'information. Toute modification ultérieure des conditions essentielles du contrat doit faire l'objet d'une

notification écrite au salarié dans un délai d'un mois, conformément à l'article L.121-5 du Code du travail.

Il est conseillé de conserver une copie de tous les documents remis dans le dossier individuel du salarié, en

respectant les obligations de confidentialité et de protection des données. Un encadrement humain doit être assuré

lors de la remise des documents, notamment pour répondre aux questions du salarié et garantir sa bonne

compréhension.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

Article L.121-4
mentions obligatoires du contrat

de travail

Article L.121-5
notification des modifications

contractuelles

Article L.312-1
sécurité et santé au travail, fiche

d'accueil sécurité

Article L.241-1 égalité de traitement

Article L.251-1 non-discrimination générale

Code de la sécurité sociale

Article 3
déclaration d'entrée à la sécurité

sociale

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du

traitement des données à caractère personnel

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à la

preuve de la remise des documents à l'embauche

L'absence de remise du contrat de travail écrit ou de la déclaration d'entrée à la sécurité sociale expose l'employeur à des sanctions

administratives, à un risque de requalification du contrat en contrat à durée indéterminée, et à des litiges en matière de protection

sociale. Il est impératif de formaliser chaque étape de l'embauche par écrit, d'assurer la traçabilité de la remise des documents, et de

garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

